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                        Chemin de Miseré

MISERÉ • VILLENEUVE

PARCOURS DE

N°1 : CHÂTEAU 
DE MISÉRÉ

N°2 : PUITS À
VOLANT

N°5 : PUITS

N°3 : POMPE
N°4 : MARE

N°6 : TEMPLE DE
VILLENEUVE

CREUSE • ST-CARLAIS

PARCOURS DE

Miseré

Villeneuve

N°3 : LAVOIR
DE CREUSE

Fonvérine

N°2 : PUITS

N°4 : PONT
ROMAIN

N°5 : LAVOIR DE
SAINT-CARLAISN°1 : LAVOIR

DE MELLET

Creuse

CHEMIN DE TRAIL
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UNE BALADE EN 6 ÉTAPES

1 H 38 FACILE5,3 KM

UNE BALADE EN 5 ÉTAPES

3 H 45 DIFFICILE11,3 KM

Saint-Carlais

Scannez pour suivre 
le parcours sur

votre téléphone !

Scannez pour suivre 
le parcours sur

votre téléphone !
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Parcours de découverte de La Crèche • 7

QUE VOUS RÉSERVE CE TRAIL ?
Dessiné pour les sportifs pratiquant le trail, vallonné 
et traversant des zones naturelles d’exception, 
ce parcours longe les vallées du Marcusson et du 
Chambon. Vous partirez du lavoir de Mellet vers le 
nord en traversant le pont. Après un passage en 
forêt, vous devrez emprunter la départementale 
sur quelques dizaines de mètres et vous diriger 
vers Creuse, que vous traverserez. Vous pourrez 
descendre à gauche observer le lavoir à la sortie de 
Creuse, ou emprunter directement la venelle arborée 
à droite, qui vous conduira à Fonvérine. Le reste du 
parcours emprunte essentiellement des chemins 
blancs. À Saint-Carlais, vous pourrez descendre au 
lavoir ou continuer tout droit pour finir le parcours. 
Le passage suivant nécessite de bonnes chaussures 
et une bonne condition physique. Les chemins des 
coteaux de Mellet, le long du Chambon, sont peu 
utilisés, il faut donc s’attendre à des herbes hautes. 
Vous pouvez raccourcir le parcours en longeant la 
route départementale.

ÉTAPE N°3 - CREUSE
• Le lavoir de Creuse

ÉTAPE N°5 - SAINT-CARLAIS
• Le lavoir de Saint-Carlais
La paroisse de Saint-Carlais, située dans la vallée du Chambon, 
était autrefois une paroisse, avec son église, sa fontaine, son lavoir 
et son moulin. Selon des archives, l’église de Saint-Carlais était en 
ruine en 1651 et les habitants avaient déménagé à Boisragon. Le 
journal de Michel et Guillaume Le Rich, avocats à Saint-Maixent, en 
1568, rapportent que le village aurait été détruit par les troupes de 
Pluviault. Une nouvelle église fut construite à Boisragon. 

QUE VOUS RÉSERVE CETTE RANDONNÉE ?
Ce tracé empruntant les chemins blancs de Miseré 
à Villeneuve est très peu ombragé. Préférez l’hiver, 
pour une longue balade offrant de beaux points de 
vue, ou à la fin de l’été, pour la récolte des mûres et 
autres baies.

ÉTAPE N°1 - MISERÉ
• Le château
À l’époque médiévale, le fief de Miseré relève du Seigneur du château 
de Bougouin. En 1845, Joseph 
Maichin, ancien maire de Niort, 
l’acquiert et fait construire ce petit 
château. Il fait aussi aménager un 
parc et une allée bordée d’arbres 
pour le relier à la route nationale. 
Puis, le capitaine Alexandre-Louis 
Duhait et son épouse, Sophie 
Aminthe Stéphanie Curtille, le 
rachètent et l’embellissent. Plutôt 
aisés, ils offrent également 
plusieurs vitraux à l’église Notre-
Dame-des-Neiges de La Crèche. 
Dernier quart du 20ème - début 21ème siècle, le château appartient 
au galeriste parisien Vanuxem.

ÉTAPE N°6 - VILLENEUVE
• Le temple
Le temple de Villeneuve, conçu par l’architecte M. Bergeron, a été 
inauguré en 1834. Son architecture austère et sobre est caractéristique 
du culte protestant. Désaffecté, puis vendu au milieu du 19ème siècle, 
c’est désormais une propriété privée.

À DÉCOUVRIR

Remarques : prévoir de bonnes chaussures pour le parcours de trail à Creuse-St-Carlais.
Le parcours de Miseré-Villeneuve est peu ombragé, à éviter en pleine chaleur.

Animaux autorisésPraticable en VTTDécouverte Trail • Randonnée • VTT
(Miseré/Villeneuve)                                 (Creuse/Saint-Carlais)

LE SAVIEZ-VOUS ?
- Les lavoirs -- Les lavoirs -

Il existe trois types de lavoirs en Deux-Sèvres. 

•	 �Les fontaines-lavoirs, comprenant une fontaine dont le 

captage est protégé par un abri en pierre, un bassin et 

parfois un abreuvoir. 

•	 �Les lavoirs de rivières, qui sont adaptés au cours d’eau 

et peuvent être en plan incliné, en escaliers, avec une 

retenue d’eau ou des planchers mobiles. 

•	 �Les lavoirs «secs» sont situés à proximité d’un puits, 

souvent à pompe. Ils peuvent être des bassins ou des 

timbres en pierre ou en ciment. 

Certains lavoirs sont mixtes, utilisant un puits lorsque la 

source d’eau est indisponible. Ils peuvent être clôturés, 

couverts ou non. Les lavoirs sont parfois des lieux de 

reproduction des amphibiens, comme la salamandre.
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